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 MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR 
 ET DE L’AMéNAGEMENT DU TERRITOIRE
 _____
	 Direction	des	libertés	publiques	
	 et	des	affaires	juridiques
 _____
 Bureau des questions pénales
 _____

Circulaire  du 18 janvier 2007 relative  aux Statistiques de recherches dans l’intérêt  
des familles des personnes majeures. Résultats définitifs 2005 – Premiers résultats 2006

NOR : INTD0700007C

Le  ministre  de  l’intérieur,    et  de  l’aménagement  du  territoire  à  Mesdames  et  Messieurs  les  préfets ; 
métropole  et  D.O.M. ;  Monsieur  le  préfet  de  police ;  Mesdames  et  Messieurs  les  sous-préfets  (en 
communication)

Je vous serais très obligé de bien vouloir me retourner avant le 15 mars 2007, les tableaux statistiques ci-joints 
concernant les recherches dans l’intérêt des familles.

Je vous précise qu’il convient de prendre en compte, exclusivement, pour l’établissement de ces statistiques, les 
demandes de recherches émanant des parents qui sont domiciliés dans votre département.

  Le directeur des libertés publiques 
  et des affaires juridiques,
	 S.	Fratacci


